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Charles Saint-Prot, La politique arabe de la France, études géopolitiques, n°7, Observatoire d’Etudes 
Géopolitiques, mai 2007, 111 pages, 18 euros. 

 
 
 
 Au moment où s’installe à l’Elysée une nouvelle équipe, dans le contexte de la « rupture » prônée par son nouveau locataire, 
ce numéro d’Etudes géopolitiques - publication éditée par l'Observatoire d'études géopolitiques (OEG), présidé par Zeina El Tibi - sur 
ce qu’a été et devrait rester une certaine politique arabe, revêt un caractère très prospectif. 
 
A l’heure où la fin de la présidence de Jacques Chirac suscite une certaine inquiétude dans les pays arabes, Charles Saint-Prot y publie, 
en effet, un essai où il rappelle que la politique arabe de la France s’inscrit à la fois dans la pérennité d’une longue Histoire, dans 
l’évidence d’une géographie, faisant de la France et du monde arabe levantin et oriental des voisins de palier. 
 
C’est ainsi, à travers l’analyse de ce qui a toujours été une vision volontariste, indépendante de l’agenda américain portée avec force 
par le Général de Gaulle - notamment à partir de 1967 -, relancée courageusement à partir de 1996 et réaffirmée avec emphase à 
l’occasion du discours de Dominique de Villepin à l’ONU en 2003, que la spécificité diplomatique française prend toute sa dimension. 
 
Cette politique arabe de la France serait ainsi guidée par de grands principes universels et constituerait un puissant ferment d’équilibre 
au Proche-Orient, région, faut-il le rappeler, la moins épargnée en terme de conflits devenus inextricables par la conjonction d’intérêts 
locaux et d’influences géopolitiques.  
 
Le Directeur de l’OEG défend ainsi l’idée que les bouleversements du monde et la menace d’un choc entre les civilisations rendent 
aujourd’hui cette politique encore plus essentielle parce qu’elle est le fondement le plus solide d’une entente fructueuse entre les 
peuples du nord et du sud de la Méditerranée, notamment dans le contexte du règlement pacifique de la question israélo-palestinienne.  
 
En ce sens, ce livre est à mettre entre toutes les mains, notamment dans celles du nouveau président de la République afin de ne pas 
perdre le fil de cette amitié si particulière, qui fait que la France a encore une politique étrangère… 
 
A noter, en annexe, la publication d’une étude très complète portant sur les relations économiques franco-arabes par Saleh al Tayar, 
secrétaire général de la Chambre de commerce franco-arabe. 
�
 



L’Union méditerranéenne : priorité de la Présidence française de l’Union ? 
 
 

CONTEXTE ET ENJEUX 
 
 Le nouveau président de la République n’a pas hésité lors de son premier discours de rappeler combien lui était chère 
l’idée d’une « Union méditerranéenne », dont il veut que la France soit le fer de lance comme le couple franco-allemand l’avait 
été pour les traités fondateurs de 1957. 
 
Ce n’est pas vraiment une surprise. Déjà pendant la campagne, le 7 février dernier, avait-il prononcé un discours remarqué à 
Toulon au cours duquel il évoquait avec précision ce qu’il entendait par cette communauté de destin unissant les peuples du bassin 
méditerranéen entre le Nord et le Sud. 
 
Il en a été également question lors du premier déplacement de Nicolas Sarkozy à Bruxelles auprès du Président BARROSO, le 
24 mai dernier, puis lors de celui effectué au Maghreb, ces derniers jours par le Président de la République, sans que les doutes 
quant à la faisabilité de l’ambitieux projet soient levés, ni que nos partenaires ne soient totalement encore convaincus... 
 
Il convient ainsi de rappeler que l’ancien ministre des Affaires étrangères y travaille actuellement aux côtés de François 
GOUYETTE, ambassadeur en charge de l’Euromed et Jean-David LEVITTE, qui préside aux destinées du tout nouveau Conseil 
national de Sécurité. La réunion discrète qui s’est tenue le 8 juin dernier entre les haut-fonctionnaires du Quai d’Orsay et des 
membres de la cellule de l’Elysée chargé de ce dossier n’a guère permis d’avancer aussi vite que ne le souhaitait le nouveau 
président. Pourtant, cette idée permettrait de relancer le processus euro-méditerranéen et lui donnerait une caisse de résonance 
encore plus grande…  
 
Néanmoins, la tenue au cours de ce mois de juillet de la 2ème réunion ministérielle euro-africaine sur les migrations et le 
développement, la tenue d’une nouvelle conférence multipartite libanaise à Paris, le 14 juillet ainsi que la tentative de relance du 
processus de paix israélo-palestinien et intra-palestinien, sous l’égide de la Jordanie, confirme le contexte porteur dans lequel 
s’inscrit notre réflexion du jour sur la nouvelle politique française en direction du Maghreb et du Proche-Orient. 
 
 

*** 
 

GENESE DE L’IDEE 
 

·  Cette ambitieuse idée puise d’ailleurs en amont des initiatives menées en ce sens par le Forum de Paris 
( www.forumdeparis.org) présidé par Albert MALLET . Les trois précédentes éditions du Forum de Paris ont 
rassemblé de très nombreux chefs d’entreprises, universitaires, journalistes, syndicalistes, essayistes, responsables 
associatifs, personnalités politiques et étudiants autour des conditions du dialogue, de la science, du développement, de la 
paix et de son approfondissement de part et d’autres de la Méditerranée.  

 
Parmi ceux-ci, comme évoqué précédemment, Hubert VEDRINE en menant à bien une mission sur la place de la France dans la 
mondialisation, pourrait incontestablement être un accélérateur propre à mettre en œuvre effectivement et rapidement le concept, 
qu’il avait développé - aux côtés de beaucoup d’autre - lors de l’édition 2005 du Forum.  
 
D’ailleurs, l’édition de cette année (début février 2008), fidèle à sa devise « dialoguer pour construire » sera consacré à la 
Communauté de la Méditerranée, concrétisant ainsi l’ambition du Forum de Paris d’être - par sa diversité et son dynamisme - le 
véritable laboratoire et la boîte à d’idées euro-méditerranéen, le « Davos de la Méditerranée » en quelque sorte, rassemblant 
chaque année plus de 3000 personnes, autour d’une cinquantaine d’intervenants, chefs d’entreprises, universitaires, journalistes, 
syndicalistes, essayistes, responsables associatifs, personnalités politiques et étudiants, autour des conditions du dialogue de part et 
d’autres de la Mare Nostrum.  
 
C’est en effet ce qui en fait le lieu idoine et pérenne du dialogue euro-méditérranéen et, au-delà, du dialogue entre 
civilisations, avec tout ce que cela implique en matière de solidarité économique, de réflexion intellectuelle et de 
convergence politique de proposition, d’échanges et de débats propre à donner du sens et de la lisibilité à cette « Union 
méditerranéenne »1.  
 
Parmi les nombreuses propositions concrètes qui ont jailli des débats, il faut résolument tenir compte de celle visant à la création 
d’une banque euromediterrannéenne du développement. Par ailleurs, il est à noter celle tout autant ambitieuse visant à la création 
d’une Communauté de la Méditerranée, avec instance exécutive, et la mise en place d’un Secrétariat politique paritaire permanent 
avec un poste de porte-parole (sur le modèle du Coreper). 
 
                                                           
1 Cf. en annexe : déclaration conclusive de l’édition de décembre 2005, autour du « défi de l’espace méditerranéen - construire une économie de paix », 
évoquant les contours de cette Communauté de la grande Méditerranée, qui s’est tenue quelques semaines seulement après le Sommet anniversaire - en demi teinte 
- des dix ans du Processus de Barcelone lancé en grande pompe en 1995. 



La prochaine édition du Forum de Paris qui devrait se tenir début 2008 à l’Unesco (grâce à ses nombreux et fidèles partenaires2) 
confirme la nécessaire démarche prospective de l’Union de la Méditerranée, qui devra s’appuyer sur la société civile. 
 
Bref, il s’agit rien que moins de prendre enfin conscience que rien ne sera possible sans apprendre à travailler et à être opérationnel 
ensemble. C’est là une ambition que souhaite porter cette année encore le Forum de Paris, en présence, comme l’année 
dernière de plusieurs commissaires européens et du premier d’entre eux (ce qui aurait le mérite de signifier l’intérêt qu’il 
porte à la démarche). 
 
 

·  Par ailleurs, il faut noter que simultanément aux actions menées par le Forum de Paris, la Fondation CALAmé devenue 
depuis l’Institut de Prospective économique du monde méditerranéen (Ipemed/ www.ipemed.coop, présidé par l’ancien 
ministre de l’Economie et des Finances grec, Panagiotis ROUMELIOTIS et dont Jean-Louis GUIGOU, ancien Délégué à 
l’Aménagement du Territoire - ex-DATAR devenue la DIACT - est DG avait planché sur les « 14 travaux pour la 
Méditerranée » visant à la rénovation de la politique méditerranéenne de l’UE. 

 
L’IPEMed fixait également les objectifs prioritaires (environnement et développement durable, co-développement et flux 
financiers / sécurité et stabilité régionale) qui fondent la création d’une nouvelle instance à travers un Appel pour une 
Communauté du Monde Méditerranéen réunissant, à partir de sa parution dans la presse le 20 octobre 2005, plusieurs centaines 
de responsables politiques, économiques, universitaires issu des deux rives et des 25 Etats membres de l’UE de l’époque. 
 
 

*** 
 

CONTENU SOMMAIRE DES PROPOSITIONS 
 
 Ainsi, cette « Union méditerranéenne » qui pourrait regrouper le Portugal, l’Espagne, l’Italie, la Grèce, Chypre et 
la France dans une démarche volontariste vis-à-vis des pays du Sud (tant dans son acception occidentale et orientale, sans 
exclusive, donc avec la Turquie et Israël), aura également l’insigne avantage de servir de tremplin aux modalités des 
coopérations renforcées, telles que le permet le Traité de Nice, et que ne manqueront pas de confirmer les différentes formules 
retenues pour la relance institutionnelle européenne d’ici 2009 - notamment les coopérations structurées de manière pérenne, 
telles qu’elles étaient prévues dans le TCE (en matière de défense par exemple) et reprises dans le projet de mini-traité simplifié 
proposé par la France). 
 
Le Processus de Barcelone, la Politique Européenne de Voisinage (PEV), le mécanisme des accords d’association bilatéraux liant 
l’UE aux pays de la rive sud et le Dialogue 5+5 sont ainsi des « briques constitutives » propres à l’émergence attendue de cette 
nouvelle structure de coordination, que certains appellent déjà « G-Med », et qui pourrait s’organiser autour d’une rencontre 
périodique de ses chefs d’Etats et de gouvernements comme les grands pays industrialisés ont leur G8.  
 
La Méditerranée aurait ainsi un Conseil de la Méditerranée comme l’Europe a le Conseil de l’Europe et devrait s’appuyer 
sur un secrétariat politique paritaire permanent avec un secrétaire général faisant fonction de porte-parole. 
 
Cette Communauté ou Union de la Méditerranée devrait s’accompagner de la création d’un Conseil de la Méditerranée qui 
aurait un budget propre, des politiques communes d’intérêt régional (notamment dans le domaine de l’énergie, de la mise en 
place d’un espace financier - création d’un Livret A méditerranéen, par exemple -, agriculture et développement durable, eau, 
santé, éducation -notamment enseignement supérieur et formation - et co-développement…). 
 
 
Les principaux domaines d’intervention de cette nouvelle instance pourraient être : 
 

- l’eau et la gouvernance quant à la gestion de sa distribution ; 
- la transformation de l’offre dans le transport aérien ; 
- l’espace financier et les nombreuses perspectives liés au micro-crédit et l’épargne populaire ; 
- le boom du secteur des télécoms et des TIC ; 
- la santé et son accès équitable ; 
- la régulation, la valorisation et le développement rural ; 
- la mise en place des pôles de compétitivité ; 
- le développement équilibré des territoires et le suivi d’un tourisme durable et pérenne. 
 
 

                                                           
2 Parmi ceux-ci, il convient de noter TF1 et LCI, la Ville de Paris, la Caisse d’Epargne, d’EURO RSCG C&O et le précieux concours du quotidien Le Monde, de 
la BEI et des instances de l’UE, de l’Institut des Relations Internationales et Stratégiques (IRIS), de Marianne, de la Fondation Guerrand-Hermès pour la Paix, 
entre autres partenaires depuis 2004.  
 



Cette démarche novatrice s’appuierait également sur la base d’une Charte définissant des valeurs communes (Etat de droit, 
démocratie) réunissant les 27 Etats membres et l’ensemble des pays du bassin méditerranéen, en ne fermant pas la porte aux 
partenariats possible avec les pays de la Ligue arabe, de l’UA, du CCG (Conseil de Coopération des Etats du Golfe) et du CCMN 
(dans le cadre de la Stratégie de la mer Noire de l’UE), sans oublier l’OIF, eu égard à la dimension triplement continentale de la 
Francophonie. 
 
La réflexion sur le projet de transformation du FEMIP en Banque euro-méditerranéenne de développement, qui ne soit pas 
une filiale de la BEI, mais une institution financière autonome et paritaire reste encore en débat, comme l’ont démontré les 
dernières réunions à Monaco à la fin de l’année 2006 et son évocation lors du Conseil européen de décembre 2006. 
 
Cette réflexion se nourrit de la cohésion du bassin de vie méditerranéen, de l’intégration aux institutions européennes existantes, de 
l’adaptation à la spécificité du pourtour méditerranéen et du développement d’une région euroméditerranéenne prospère et sereine, 
avec en filigrane la poursuite du projet de zone de libre échange en Méditerranée à l’horizon 2010, sans oublier cette belle idée 
de l’Union du Maghreb (concept hélas mort-né avec l’échec de l’UMA, lancé en grande pompe en 1989 et dont nous fêtons 
pourtant cette année l’age de raison…).  
 
Fort de cette idée simple, il est urgent de s’atteler à créer et à donner du sens à cette euro-region méditerranéenne, dans la 
logique d’un voisinage immédiat entre partenaires économiques, accrédité par la thèse selon laquelle des blocs de systèmes 
industriels, commerciaux et financiers avancent quasiment à la même heure, du Nord au Sud et d’Ouest en Est, situés dans des 
deux ou trois fuseaux horaires voisins. 
 
Une telle prise en compte de la Méditerranée, dans sa réalité africaine, européenne et asiatique, sous forme d’un lieu 
d’échanges, de débats et de coordination de l’aide au co-développement liant les pays du Machreck-Maghreb, concrétiserait aussi 
un espace de dialogue manquant entre pays arabes et Israël.  
 
Les trois prochaines présidence de l’UE (Portugal, Slovénie et France) ayant toutes un volet méditerranéen ou étant fortement liées 
au partenariat eurafricain - avec en perspectives aussi la tenue du deuxième Sommet UE-Afrique (prévu en décembre 2007, sous 
présidence portugaise, ainsi, que bien évidemment le Conseil euromed au cours du 2nde semestre 2008 (sous présidence 
française) - complètent cette fenêtre d’opportunité pour l’Europe d’ancrer son Sud dans un espace vital à son extension et à sa 
lisibilité dans le cadre de la mondialisation3. 
 
C’est là une ambition que la France doit affirmer et qui pourrait être portée sur les fonts baptismaux à l’occasion de la 
présidence tournante de l’UE, à partir du 1er juillet 2008. 
 
 
 
 
 

Emmanuel DUPUY 
Président Institut Prospective et Sécurité de l’Europe (IPSE) 

 

                                                           
3 Cf. : Compte-rendu du petit-déjeuner débat organisé par l’IPSE, le 15 février 2007 portant sur l’espace stratégique méditerranéen avec le contre-amiral (2S) 
Jean-François Coustillière (joint en annexe). 



Petit- déjeuner IPSE 
15 février 2007 

 
 
 

« UE, OTAN : La Méditerranée en jeu ? » 
 
 
 

Avec, Jean-François COUSTILLIERE, Contre-amiral (2S),  
Consultant indépendant sur les questions méditerranéennes4 

 
 
 
 Ce premier rendez-vous de 2007 des petits-déjeuners débats autour de l’actualité des relations internationales et des 
questions stratégiques pour l’Europe a été consacré au thème de l’Euroméditerranée, autour des différentes formes de dialogues, 
partenariats et coopérations… 
 
La multiplication de ces derniers (Processus de Barcelone, Dialogue méditerranéen, Dialogue 5+5, Dialogue de l’OSCE, Plan bleu 
pour l’environnement et Plan d’action pour la Méditerranée, dont nous fêtons cette année le trentième anniversaire…) semble, en 
effet, aller de pair avec un intérêt géopolitique, sécuritaire et énergétique croissant tant de la part de Washington que de Moscou 
(ndlr : la Déclaration de partenariat stratégique signée entre les présidents Bouteflika et Poutine en avril 2001 s’est ainsi 
accompagnée de l’effacement de la dette algérienne à hauteur de 5 milliards d’euros, la vente d’une cinquantaine de Mig-29 et la 
participation plus que symbolique de Gazprom dans la Sonatrach témoigne d’une stratégie énergétique très déterminée) et 
désormais de l’acteur chinois, solidement ancré au Maghreb.  
 
L’UE, qui a compris de longue date la nécessité d’œuvrer pour une politique de bon voisinage et de coopération multilatérale 
efficace, doit s’y intéresser davantage encore, notamment au moment où nous allons fêter le cinquantième anniversaire du Traité de 
Rome.  
 
 
Fort de ce constat, l’IPSE a souhaité s’interroger sur le thème suivant : 
 

 
Qu’est-ce qui caractérise la coopération euro-méditerranéenne ? 

 
Pourquoi la Méditerranée est un enjeu majeur pour l’avenir de l’UE ? 

 
Quelles évolutions institutionnelles innovantes pour l’espace méditerranéen ? 

 
Qu’est-ce qui justifie cet intérêt stratégique tant du point de vue de l’OTAN que de la PESC et de la PESD ? 

 
Comment relancer la coopération Nord-Sud et Sud-Sud ? 

 
Peut-on lier les agendas de la Méditerranée occidentale et celui du Proche-Orient ? 

 
 
 

                                                           
4 Après 36 années de service actif dans la marine, le contre-amiral (2S) Jean-François Coustillière crée le cabinet JFC Conseil (jfc.conseil@wanadoo.fr), à travers 
lequel il conduit des actions d’enseignement et de formation et organise des projets intéressant la promotion des relations internationales en Méditerranée. Il 
préside, par ailleurs, l’association Euromed-IHEDN dont la vocation est d’entretenir le réseau des anciens auditeurs des sessions internationales Euro-
Méditerranée de l’Institut des hautes études de Défense  nationale et  de contribuer à la réflexion sur les questions euro-méditerranéennes. 
 
L’Association des Auditeurs des Sessions Internationales Euro-Méditerranée  (Euromed-IHEDN) de l’IHEDN regroupe, depuis juillet 2004, d’anciens 
auditeurs français et étrangers de ces sessions ainsi que des cadres de l’Institut les ayant organisées. Cette association a pour objet de maintenir et renforcer les 
liens entre les auditeurs et anciens auditeurs des sessions internationales Euromed de l’IHEDN, de développer l’esprit de partenariat euro-méditerranéen 
notamment sur les questions de défense et de sécurité et de contribuer à la réflexion sur les questions euro-méditerranéennes relatives à la défense et la sécurité et 
d’apporter son concours à l’IHEDN pour l’accomplissement de sa tâche dans ce domaine.  
Une des priorités de l’association est d’établir et entretenir un réseau des auditeurs provenant de divers pays européens (dont  l’Espagne, la France, la Grèce, 
l’Irlande, l’Italie, Malte, le Portugal, mais aussi de pays partenaires de l’Union européenne au sein du processus de Barcelone comme la Turquie, la Tunisie, la 
Mauritanie,  le Maroc, le Liban,  la Jordanie et l’Algérie). 
Contact : association-euromed-ihedn@wanadoo.fr 
 
 



En effet, l’objectif de l’Union européenne est de développer les relations les plus paisibles et prospères possibles dans une zone 
géographique dont elle est riveraine. Elle a besoin d’y sauvegarder la paix ; d’y développer des intérêts économiques croisés ; et de 
régler le problème des migrations. Pour agir, elle dispose de deux outils, la PESD par son volet méditerranéen et le processus de 
Barcelone initié en novembre 1995 sous l’impulsion de la France, en privilégiant une logique de partenariat et non de coopération. 
 
Concernant la coopération euro-méditerranéenne dont les résultats sont quelque peu décevants en raison de la multiplication des 
initiatives et des différences de stratégie entre l'Union européenne et les Etats-Unis, le contre-amiral (2S) Jean-François 
Coustilliere, a déploré la superposition de structures et propose de privilégier avant tout le processus de Barcelone.  
 
Les principaux objectifs du processus dit de « Barcelone » reposaient sur l'élaboration de trois partenariats : en matière de politique 
et de sécurité avec la définition d'un espace commun de paix et de stabilité, dans le domaine économique et financier avec comme 
objectif la construction d'une zone de libre échange et de prospérité partagée, et enfin sous l'aspect social, culturel et humain dans 
le sens de la promotion du dialogue culturel et des échanges entre sociétés civiles. Mais c’est là une initiative qui n'a pas tenu, loin 
s'en faut, toutes ses promesses et a provoqué chez les partenaires déception, voire méfiance. Les raisons en sont diverses dont, 
notamment, la détérioration de la situation au Moyen-Orient, mais aussi, suite aux attentats du 11 septembre, la prédominance de la 
lutte anti-terroriste, voulue par les Etats-Unis, qui a mis en lumière les différences de conception stratégiques existantes entre les 
Etats-Unis et l’Union européenne.  
 
Pour les Européens, en tant qu'occupant de « l'appartement voisin » sur le palier méditerranéen, il convient avant tout d'assurer 
dans le bassin euroméditerranéen des relations aussi apaisées que possibles, tandis que les Américains veulent avant tout s'assurer 
la maîtrise d'un corridor vers l'Eurasie, pour un accès aux sources majeures de pétrole, la sauvegarde de leur allié Israël et le 
« containment » du challenger potentiel qu’est la Chine. La guerre en Irak et celle d’Afghanistan leur ont ainsi permis une présence 
plus forte dans la région. 
 
Inutile de nier également que le partenariat euro-méditerranéen, a vu sa faible crédibilité encore malmenée avec la crise de juillet 
dernier au Liban. Il est vrai que, concurrencé par le Dialogue méditerranéen de l’OTAN créé en 1994, et relancé lors du sommet de 
l’Alliance à Istanbul en 2004, on pourrait lui trouver des circonstances atténuantes…  
 
La Politique Européenne de Voisinage (PEV, imaginée en mai 2004 dans la foulée de l’élargissement aux nouveaux Etats membres 
d’Europe centrale et orientale, à Malte et à Chypre) concerne désormais l’ensemble des pays du pourtour méditerranéen et de la 
Mer noire. Ce dispositif est complété, au niveau économique, par le mécanisme des accords d’association bilatéraux liant l’UE aux 
pays de la rive sud de la Méditerranée et, sur le plan diplomatique, par le Dialogue 5+5 créé en 1990 et relancé en 2001 (réunissant 
les pays dits de l’Arc latin - France, Italie, Espagne, Portugal, Malte - et ceux du grand Maghreb - Algérie, Maroc, Tunisie, 
Mauritanie, Libye). Dans le prolongement de cette initiative des « ateliers » se sont développés autour de thèmes relevant de la 
responsabilité d’autres ministères que ceux des Affaires étrangères des dix pays. En matière de sécurité, les ministres de la défense 
de ces dix pays ont décidé, dans ce même format 5+5, de promouvoir des actions choisies en partenariat, pour explorer des 
domaines de coopération, de soutien et d’échanges.  
 
Cependant, l’échec des tentatives de rapprochement Sud-Sud (à l’instar de l’Union du Maghreb Arabe - UMA - lancée en grande 
pompe en février 1989 à Marrakech et dont la seule initiative ostensible aura été la Convention douanière d’Agadir en 1996) tout 
comme l’impasse dans lequel se trouve le processus de paix au Proche-Orient sont deux sources non négligeables de blocages. Par 
ailleurs, la guerre en Irak suscite la méfiance des pays du Sud face à l’ensemble de la politique de « l’Occident ». 
 
L’évocation de plus en plus précise de la création de fonds structurels dans l’espace méditerranéen (comme en témoigne le projet 
de transformation du FEMIP en Banque euro-méditerranéenne de développement), et la poursuite du projet de zone de libre 
échange en Méditerranée à l’horizon 2010 laisse cependant espérer la consolidation des progrès économiques.  
D’autres idées apparaissent notamment à travers la campagne présidentielle en France telle celle  d’une « Union méditerranéenne » 
qui pourrait regrouper le Portugal, l’Espagne, l’Italie, la Grèce, Chypre et la France dans une démarche vis-à-vis des pays du 
Sud….… 
 
Dans le même temps,  l’OTAN, et derrière elle les Etats-Unis, confirme son intérêt pour la zone, comme en témoigne l’intérêt 
croissant pour l’Algérie et la Libye, sous couvert de lutte anti-terroriste (Plan Transaharien contre le terrorisme, Plan Pan-Sahel et 
ses 100 millions de dollars investis entre le Niger, la Mauritanie, le Mali, le Tchad, l’Algérie et le Maroc ou encore la création du 
Centre Africain d’Etudes et de Recherche sur le Terrorisme CAERT à Alger) et le partenariat stratégique engagé par les Etats-Unis 
avec le Maroc en 2003. Il convient également de rappeler la portée des manœuvres de l’OTAN - avec l’Egypte et l’Algérie - sous 
couvert de l’opération Active Endeavour, ainsi que la visite du Secrétaire général de l’OTAN, Jaap de Hoop Schaffer en Algérie en 
2004, suivi de la participation du président Bouteflika à plusieurs réunions du Dialogue méditerranéen. 
 
Les Etats-Unis semblent ainsi avoir une vision différente de la mer Méditerranée. Si la Méditerranée est avant tout pour eux, un 
corridor qui permet d’atteindre l’Eurasie le plus rapidement possible, il s’agit aussi d’accéder au pétrole, de protéger Israël et de 
contenir l’émergence de la Chine. Le contrôle du développement de  l’Union européenne n’est pas absent des préoccupations 
américaines. A travers l’OTAN, une vraie concurrence s’exerce avec l’Union européenne. L’OTAN a développé selon Jean-
François Coustillière des outils pour protéger les intérêts économiques et stratégiques des Etats-Unis et le Dialogue méditerranéen 
lancé en 1994 avec 7 pays dont Israël est l’un d’entre eux. Le refus des pays arabes de coopérer avec Israël a d’ailleurs conduit ce 



dialogue à renoncer à une approche multilatérale pour privilégier des rapports essentiellement bilatéraux avec chacun des 7 pays.. 
Depuis 2001, la lutte contre le terrorisme constitue l’axe prioritaire d’effort..  
 
Plus particulièrement, les Etats-Unis développent dans ces pays riverains les capacités d’accueil pour permettre la projection de 
forces (ndlr : on a évoqué l’installation de bases en Algérie voire au Sahara occidental), envisagent la formation des armées locales 
au Maghreb (ndlr : projets d’académie militaire pour le Proche-Orient), créent un nouveau commandement américain pour 
l’Afrique, Africom, (dont le siège n’est pas, aujourd’hui, géographiquement arrêté). 
 
Bref, toutes ces divergences d’appréciation et la superposition des organisations de coopération ou de dialogue ont très 
certainement nuit au développement d’une région euroméditerranéenne prospère et sereine. Elles ont engendré bien des déceptions 
de l'autre côté de la Méditerranée, même si, a insisté le contre-amiral Coustillière, la coopération économique a permis de 
dynamiser les échanges et de signer des accords d'association avec la plupart des pays tiers méditerranéens. 
 
Jean-François Coustillière propose pour en « sortir » par le haut de privilégier et de renforcer Partenariat euro-méditerranéen. 
Ainsi, il serait possible de lancer des actions concrètes dans le cadre d'un véritable partenariat sous réserve de créer un secrétariat 
du Processus chargé de suivre et rendre compte des actions décidées dans le cadre du Processus et de lui attribuer des moyens 
financiers dédiés.  
 
Il conviendrait pour ce faire d’améliorer la visibilité du processus de Barcelone tant au sein de l’Union européenne qu’au Sud. . 
Une véritable politique de communication est indispensable.  
 
De plus, il importe de valoriser la différence d’approche existant entre l’Union européenne qui s’attache à établir un partenariat 
avec les pays de la région méditerranéenne et celle des Etats-Unis qui  veulent promouvoir, à travers leur projet BMENA, la 
démocratisation des pays d’un espace terriblement hétérogène s’étendant de Casablanca et Karachi, qui plus est avec des moyens 
financiers non définis. 
 
Pour conclure, l’orateur a rappelé qu’il est nécessaire d’identifier quels sont les intérêts propres de l’Union européenne et 
d’analyser en quoi ils sont convergents avec, ceux des autres puissances. Quand les intérêts convergent, les stratégies doivent être 
concertées, quand ils différent il faut se donner les moyens de défendre ceux de l’Union européenne. Un réel effort doit être 
conduit dans ce sens, mais il présuppose une cohérence politique entre pays européens qui dépend de l’émergence d’une Union 
européenne politique.  
 
Il a également été rappelé l’importance d’un dialogue culturel fructueux entre les deux rives, A cet égard, la création récente de la 
Fondation Euro-mediterrannéenne Anna Lindh pour le dialogue entre les cultures, dont le siège est symboliquement situé à 
Alexandrie, constitue une étape prometteuse aussi limitée que puissent être ses moyens.  
 
Le développement de la coopération de défense en Méditerranée constitue également un outil efficace de la construction de la 
confiance, même si elle n’est pas suffisante. Cependant, il importe de souligner que les pays du Sud attendent peu de choses de la 
coopération strictement militaire. De fait, ils privilégient les retombées économiques, technologiques et de formation qu’ils 
peuvent en espérer. Ils attendent une coopération utile à la population comme par exemple celle fondée sur notre expérience de 
l’emploi des armées dans le domaine sanitaire (à l’instar de la coopération franco-tunisienne en la matière), au profit de la 
protection civile, ce que ne fait pas l’OTAN et que l’Europe à travers la PESD sait parfaitement réaliser. 
 
 

***** 
 
 
Pour aller plus loin : 
 
Parmi les nombreuses sources d’information, n’hésitez pas à consulter le site du Forum de Paris - euro-méditerranée présidé par 
Albert MALLET (www.forumdeparis.org) ainsi que celui du Plan bleu sur l’environnement (www.planbleu.org) et celui de la 
Fondation Anna Lindh (www.euromedalex.org). 
 
Parmi la très riche littérature sur le sujet, ces trois ouvrages offrent un panorama des plus complets sur l’espace méditerranéen, tant 
du point de vue géographique, économique, culturel que stratégique. 
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